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 n° 289 152 du 23 mai 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE TROYER 
Rue Charles Lamquet 155/101 
5100 NAMUR 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 2 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me C. DE 

TROYER, avocat, et S. DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (RDC 3 République Démocratique 
du Congo), d’ethnie Woyo, sans activité politique et originaire de Boma (Kongo Central), où vous êtes 
née le [&]. Vous disposez d’un graduat en technique médicale, option sciences infirmières depuis 2008 
et avez exercé la profession d’infirmière dans divers établissements de République Démocratique du 
Congo et d’Angola de 2006 au 1er juillet 2019. 
Vous êtes célibataire. 
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Vous naissez et vivez à Boma jusqu’en 1999. 
 
En 1999, alors que vous avez dix-huit ans, vous êtes soumise au Kikumbi, un rite ancestral d'initiation et 
de fécondité. Vous êtes à cette occasion enfermée durant deux mois au cours desquelles vous êtes 
maltraitée et agressée sexuellement. Votre père vous retire du lieu où se pratique le rite. 
 
De 2002 à 2006, au cours de vos études, vous prenez conscience des dangers que peut poser le 
Kikumbi pour les jeunes femmes. Entre 2006 et 2010, vous voyagez également afin d’effectuer vos 
stages et de travailler comme infirmière à Boma, Limete et Kinshasa. 
 
Le 8 janvier 2011, de retour à Boma, vous commencez à entrer en contact clandestinement avec des 
jeunes filles et les sensibiliser au risque du Kikumbi sur leur santé. Vous formez l’association informelle 
« Arc-en-Ciel des filles Woyo ». 
 
Du 28 avril 2012 au 23 juin 2012, vous organisez des réunions avec des jeunes filles pour les 
sensibiliser au risque du Kikumbi sur leur santé. 
 
Le 6 juillet 2012, une fille que vous avez sensibilisée fuit le Kikumbi. Son père, furieux, vous accuse 
d’être à l’origine de sa fuite. Il vous accuse également d’être homosexuelle et d’entretenir une relation 
avec [S.], une de vos amies proche. Vous êtes chassée de votre domicile par votre famille et perdez 
également votre emploi. Vous vous réfugiez à Mbangu, dans un quartier de Boma. 
 
Le 20 décembre 2012, trois hommes en tenue de policier vous interceptent sur la voie publique, vous 
bandent les yeux et vous emmènent dans une maison abandonnée. Vous y êtes détenue durant cinq 
jours, accusée tant d’être homosexuelle que de détourner les jeunes filles du Kikumbi, et sévèrement 
violentée. Le cinquième jour, un de vos kidnappeurs vous aide à vous évader ; il vous apprend 
également que c’est le père de la jeune fille en fuite de son Kikumbi ainsi que la famille de votre amie 
[S.] qui ont envoyé les hommes à vos trousses. Évadée, vous contactez [S.] et elle vous aide à passer 
la frontière avec l’Angola le 30 décembre 2012. 
 
Vous restez à Soyo, proche de la frontière entre la République Démocratique du Congo et l’Angola, 
durant environ une année. Vous y obtenez par voie de corruption un bilhet angolais. 
 
Le 30 décembre 2013, vous quittez Soyo pour vous rendre à Luanda, Angola. Le chauffeur qui vous y 
amène vous présente à [I.Z.]. Cette dernière vous recueille et vous apprend à connaître l’Angola ; elle 
devient votre amie. 
 
Vous vivez dans un second temps dans un quartier au sein duquel la diaspora congolaise est fortement 
représentée, ce qui vous inquiète. 
 
En 2016, vous cherchez à quitter l’Angola. Un passeur, [J.], facilite vos démarches dans la création d’un 
passeport 3 facilitée par votre possession préalable d’un bilhet 3 et facilite vos démarches dans une 
demande de visa pour l’Espagne. Cette dernière fait long feu et vous choisissez finalement de rester à 
Luanda, tout en changeant de quartier. 
 
En novembre 2018, vous entamez une relation avec le Commandant [G.]. Vous vous promettez au 
mariage avec ce dernier. 
 
Le 1er juin 2019, vous recevez un appel du Commandant [G.]. Celui-ci se menace de vous tuer. Il vous 
informe qu’il a été mis au courant du fait que vous étiez l’initiatrice des homosexuels au Congo. Il vous 
informe également qu’il va mettre au courant la famille de votre amie [I.Z.]. Vous fuyez pour vous 
réfugier chez votre amie [N.], à Zangu. 
 
Une semaine plus tard, vous recevez un appel d’[I.Z.], qui vous informe que sa famille a effectivement 
été mise au courant de rumeurs à votre encontre et est à votre recherche. 
 
Vous contactez votre passeur, [J.], afin que celui-ci vous assiste dans vos démarches pour obtenir un 
nouveau visa, pour le Portugal cette fois. Il y parvient avec succès mais vous demande plus d’argent 
pour vous le remettre, ce que vous refusez de faire. [J.]conserve votre passeport. 
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Au cours de l’été 2019, votre amie [N.]vous met en relation avec un nouveau passeur. Celui-ci fait 
émettre de faux documents sous une identité d’emprunt et vous accompagne pour votre voyage. 
 
Le 17 septembre 2019, munie de ces faux documents, vous quittez Luanda illégalement pour la 
Belgique, par avion. Vous atterrissez le lendemain à Zaventem. 
 
Vous déposez votre demande de protection internationale en Belgique le 27 septembre 2019. 
 
À l’appui de cette dernière, vous déposez les documents suivants : 
 
1. Votre carte d’électeur congolaise ; 2. Votre acte de naissance congolais ; 3. Votre certificat d’études 
primaires ainsi que le relevé de notes l’accompagnant ; 4. Votre diplôme d’État, le relevé de notes 
l’accompagnant ainsi que la liste des lauréats ; 5. Votre diplôme de graduat en techniques médicales et 
sciences infirmières et le relevé de notes l’accompagnant ; 6. Un certificat de bonnes vie et mSurs ; 7. 
Une attestation de stage en 2007 à Boma ; 8. Une attestation de stage 2007/2008 à l’hôpital de Boma ; 
9. Une attestation de stage 2009/2010 au centre Akram Limete ; 10. Témoignage [C.M.T.] et sa carte 
professionnelle ; 11. Votre carnet de catéchisme en RDC ; 12. Votre carte de service apostolique en 
RDC ; 13. Votre carnet de catéchisme en Angola ; 14. Une attestation de travail de 2014 à 2019 en 
Angola ; 15. Un constat de lésion daté du 12/04/2021 ; 16. Treize photos vous représentant tant en RDC 
qu’en Angola, représentant également des membres de votre famille. 
 

B. Motivation 

 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Ceci étant relevé, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses 
indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite 
crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs 
sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le 
cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
En effet, vous invoquez craindre en République Démocratique du Congo, [A.M.], le père d’une jeune fille 
que vous avez détournée du Kikumbi en juillet 2012, vous indiquez craindre également potentiellement 
d’autres familles pouvant adopter la même position que [A.M.]. Vous invoquez encore craindre la famille 
de votre amie [S.] suite aux accusations d’homosexualité disséminées par [A.M.] et, enfin, l’ostracisation 
dont vous pourriez faire l’objet au sein de votre famille (Notes de l’entretien personnel du 6 avril 2021 
(ci-après « NEP1 », p. 10). En Angola, vous déclarez craindre le Commandant [G.], à qui vous étiez 
promise, ainsi que la famille d’[I.Z.], qui vous accuse d’entretenir une relation homosexuelle avec cette 
dernière (NEP1, p. 11 ; Notes de l’entretien personnel du 30 novembre 2021 (ci-après « NEP2 », p. 5). 
Vous indiquez encore craindre potentiellement que les autorités angolaises vous posent des problèmes 
considérant vos documents (NEP2, p. 8). 
 
Vous n’invoquez aucune autre crainte en République Démocratique du Congo (NEP, pp. 11 & 25) ou en 
Angola (NEP2, p. 10). 
 
Vous affirmez vous appeler [M.S.W.], être née le [&] à Boma (Kongo-Central, République 
Démocratique du Congo) et être de nationalité congolaise (NEP, pp. 6-7). Vous affirmez également 
disposer frauduleusement d’une autre identité, sous le nom de [M.P.G.], de nationalité angolaise (NEP, 
pp. 6-7). 
 
Il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont vous 
trouverez une copie annexée à votre dossier administratif que vous disposiez effectivement de deux 
documents d’identité de nationalité angolaise : un passeport et une carte d’identité angolaise 
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(également appelé bilhet), chacun avec votre photo, au nom de [M.P.G.]Graça, née le 16 mai 1981 à 
Soyo (province Zaïre, Angola), et que vous avez obtenu un visa à Luanda, en Angola, auprès de 
l’Ambassade du Portugal, le 11 juillet 2019 (voy. farde bleue doc. 2 & 3). Vous indiquez ne pas avoir 
voyagé avec ce visa pour le Portugal valable du 15 juillet 2019 au 28 août 2019 (NEP1, p. 9 ; NEP2, pp. 
23-24). 
 
Vous reconnaissez avoir disposé de documents angolais, précisant avoir, pour être à l’aise, fait votre 
bilhet, la carte d’identité angolaise en 2012, à Soyo, ce qui vous a coûté de l’argent (NEP1, p. 6 ; NEP2, 
p. 22) ; vous indiquez encore que l’émission du votre passeport, toujours en 2016, était facile sur base 
de votre bilheti (NEP2, p. 22), et que celle-ci a consisté en vous rendre dans un lieu qui abritait de 
nombreux policiers et que vous avez du y donner vos empreintes (NEP1, p. 18). Vous confirmez 
également que c’est avec ces documents et cette identité angolaise que vous avez démarché 
personnellement, avec l’assistance de [J.], un poste diplomatique espagnol en 2016 (NEP1, p. 18) 3 
sans succès 3 et un poste diplomatique portugais en 2019 (NEP1, p. 18), ce vous a valu la délivrance 
d’un visa Schengen de type C (voy. farde bleue doc. 2). Dans chacun des cas, vous indiquez avoir suivi 
une procédure de délivrance de documents normale, étant simplement introduite à l’occasion de 
l’émission de votre passeport et des démarchages pour les visa par [J.]. 
 
Vous indiquez à deux reprises que vos documents angolais seraient des faux (NEP1, p. 24 ; NEP2, p. 
9). Vous évoquez à cet égard essentiellement l’argent confié à [J.] pour que ce dernier vous assiste 
dans vos démarches à Luanda (NEP1, p. 9 ; NEP2, p. 18). Pour autant, vous ne présentez lors de vos 
entretiens personnels aucun élément qui porterait à croire que ces documents sont effectivement faux. 
 
A contrario, le Commissariat général relève que vous déclarez que vos documents angolais vous ont « 
permis d’avoir la liberté de circuler, de travailler, de vivre là-bas » (NEP1, p. 6). Vous évoquez encore le 
fait d’avoir possédé, en Angola, des cartes de banque (NEP1, p. 24). De fait, votre dossier visa contient 
des extraits de banque au nom de [M.P.G.] (voy. farde bleue doc. 3). Le Commissariat général relève 
encore que, alors que vous déclarez disposer d’un bilhet angolais depuis votre passage par Soyo en 
2012 (NEP2, p. 8), le bilhet dont photocopie est reprise dans votre dossier visa (voy. farde bleue doc. 3) 
a été émis le 15 mars 2019 ; il apparaît donc qu’il s’agit d’un second bilhet renouvelé par rapport au 
premier dont vous avez disposé. Enfin, il ressort de vos déclarations que vous avez vécu près de sept 
ans en Angola, et avez été susceptible d’y vivre et travailler, et ce sans connaître de problème avec les 
autorités angolaises. 
 

De fait, il n’y a donc pas lieu de penser que ces documents angolais que vous avez présentés 

pour obtenir ce visa seraient des faux, ou des vrais obtenus de façon frauduleuse, puisqu’ils 
vous ont permis de vivre de manière régulière en Angola, que vous avez pu y renouveler l’un de 
ces documents, et que leur authenticité a été confirmée sans réserve par les autorités 

portugaises qui ont accepté de vous délivrer un visa sur base de ceux-ci. 
 
Alors qu’est abordée la question de votre nationalité angolaise lors de vos entretiens personnels (NEP1, 
pp. 17 & 25), vous déposez une série de documents destinés à appuyer votre nationalité congolaise, 
notamment une carte d’électeur (voy. doc. 1), un acte de naissance (voy. doc. 2), une série de 
documents sur votre scolarité, votre vie professionnelle et votre vie spirituelle en République 
Démocratique du Congo (voy. doc. 3-12). L’ensemble de ces documents attestent de votre vie en 
République Démocratique du Congo au cours d’une période semblable à celle que vous décrivez lors 
de vos entretiens personnels, à savoir de votre naissance jusqu’à décembre 2012. S’agissant de votre 
nationalité en particulier, seule votre carte d’électeur concoure à établir une nationalité congolaise dans 
votre chef, dans la mesure où aucun autre document ne mentionne votre nationalité, la loi de 2004 
portant identification et enrôlement des électeurs en République Démocratique du Congo précisant que 
la carte d’électeur ne peut être délivrée qu’à des nationaux congolais (voy. COIF Informations sur la 
carte d’électeur (2011 et 2018) du 13 novembre 2018 et son addendum COIF Informations sur la carte 
d’électeur 3 Addendum du 20 mai 2022, farde bleue doc. 4). Pour autant, l’historique de fraudes, 
documenté par le Cedoca, concernant ce document (COIF Informations sur la carte d’électeur (2011 et 
2018) du 13 novembre 2018, pp. 16-18 ; COIF Informations sur la carte d’électeur 3 Addendum du 20 
mai 2022, pp. 3-5), en relativise la force probante comme seul document pour établir votre nationalité 
congolaise et ne saurait en tout état de cause être considéré comme une pièce d’identité. 
 
En tout état de cause, vous ne présentez aucun élément de nature à remettre en cause votre nationalité 
angolaise, ou qui pourrait appuyer la thèse du caractère frauduleux de vos documents angolais.  
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Aucun élément que vous présentez n’est dès lors de nature à établir qu’en l’espèce, les autorités 
angolaises ne vous considèrent pas comme l’une de leurs ressortissantes avec les avantages attachés 
à cette qualité. 
 

Le Commissariat général considère dès lors que votre identité et nationalité établies sont celles 

indiquées dans les documents de votre dossier visa, à savoir que vous êtes [M.P.G.], née le [&] à 

Soyo (Angola) et de nationalité angolaise. 
 
Par conséquent, comme le prévoit l'article 1er de la Convention internationale relative au statut de 
réfugiés (Convention de Genève du 27 juillet 1951) et le paragraphe 90 du Guide des procédures du 
HCR, le Commissariat général se doit d'évaluer votre crainte vis-à-vis du pays dont il est établi 

que vous avez la nationalité, à savoir l’Angola. 
 
Interrogée à ce sujet, rappelons que vous déclarez craindre, en Angola, le Commandant [G.], à qui vous 
étiez promise, ainsi que la famille d’[I.Z.], qui vous accuse d’entretenir une relation homosexuelle avec 
cette dernière (NEP1, p. 11 ; NEP2, p. 5). Vous indiquez encore craindre potentiellement que les 
autorités angolaises vous posent des problèmes considérant vos documents (NEP2, p. 8). 
 
Le Commissariat général ne tient pas pour crédible votre relation avec le Commandant [G.]et, partant, 
votre crainte en Angola, et ce pour les raisons suivantes : 
 

Premièrement, vous précisez avoir entretenu une relation avec le Commandant [G.]de novembre 2018 
au 1er juin 2019 (NEP2, p. 5), et que celui-ci était votre petit ami et souhaitait vous épouser, ce que 
vous avez accepté (NEP1, p. 11 & 24). Force est pourtant de constater que vous vous montrez 
particulièrement peu loquace dès lors qu’il est question d’évoquer la figure à la base de l’ensemble de 
vos problèmes en Angola, à savoir le Commandant [G.]. 
 
Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous ne connaissez pas le nom de cette personne 
que vous décrivez comme votre petit ami, et que vous l’appeliez seulement Commandant [G.] (NEP2, p. 
11). Dans un premier temps, vous indiquez simplement l’avoir rencontré à la descente de votre bus, 
alors qu’il était dans une jeep et vous appelait ; lors de votre premier dialogue, il vous a d’emblée 
annoncé avoir ressenti quelque chose entre vous et souhaiter fonder une famille avec vous, ce que 
vous avez accepté (NEP2, p. 11). Vous indiquez avoir accepté sa proposition dans la mesure où il vous 
plaisait et que vous souhaitiez pouvoir annoncer à votre père ne pas être homosexuelle (NEP2, p. 11). 
À la question de savoir si vous vous voyiez souvent, vous répondez non mais ne parvenez pas à être 
plus précise, dans la mesure où il était fréquemment en déplacement hors de Luanda (NEP2, pp. 11-
12). 
 
Invitée à vous exprimer sur ce qui vous plaisait chez cette personne, vous renvoyez de manière 
générale à son physique, sa façon de parler, de vous regarder (NEP2, p. 12). Invitée à élaborer ce 
point, vous indiquez qu’il faisait des blagues, vous faisait rire et dansait et précisez encore ne pas avoir 
eu le temps d’enquêter sur sa vie (NEP2, p. 12). Vous précisez néanmoins qu’il avait un ami, que sa 
famille était originaire de la province de Malange et que ses parents étaient déjà décédés (NEP2, p. 12 
telles que corrigées). 
 
Lors de votre entretien personnel, à l’issue de ces sujets abordés au travers de questions semi-
ouvertes, et considérant la faible substance de vos réponses, vous est faite la proposition de vous 
exprimer librement sur le Commandant [G.], et ce après une remise en contexte de votre relation et de 
la place importante de cette relation dans le fondement de votre demande de protection internationale 
(NEP2, p. 12). À cette question, vous vous contentez d’indiquer avoir tout dit, ne pas avoir eu le temps 
de le connaître et ne pas avoir plus d’information (NEP2, p. 12). Invitée à clôturer ce sujet, vous 
indiquez « À son sujet j’ai déjà donné toutes les informations » (NEP2, p. 14). 
 
Plus tard au cours de votre entretien et alors que vous n’êtes pas sollicitée sur ce point, vous 
mentionnez liminairement deux lieux que vous fréquentiez ensemble (NEP2, p. 16). Vous indiquez qu’il 
s’agit d’éléments qui vous reviennent après avoir réfléchi et ajoutez un nouveau loisir effectué avec le 
Commandant [G.] (NEP2, p. 16). Invitée alors à poursuivre, vous indiquez avoir voyagé avec lui en 
province de Namibe et fréquentez les restaurants du quartier Mutamba à Luanda. Invitée une dernière 
fois à vous exprimer sur votre relation avec le Commandant [G.], vous mentionnez avoir visité 
Kinachichi avec lui (NEP2, pp. 16-17). 
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De fait, le Commissariat général constate donc que vous n’êtes capable d’offrir aucun élément 
substantiel, qui reflèterait un début de vécu, ou même tout autre élément de connaissance 3 à 
commencer par un nom 3 sur un homme avec qui vous avez eu une relation romantique durant près 
sept mois au cours desquels vous avez voyagé ensemble, eu plusieurs rendez-vous dans divers lieu de 
Luanda, qui vous avait demandée en mariage et souhaitait fonder une famille avec vous, ce que vous 
avez accepté, et qui prévoyait à moyen terme de se rendre dans votre famille pour payer la dot 
nécessaire au mariage (NEP2, p. 12). Au final, malgré les nombreuses questions qui vous sont posées 
et les éléments contextuels qui vous sont exposés, de même que les relances qui vous sont offertes 
alors que la mémoire vous revient, vous n’offrez au Commissariat général aucun élément qui permettrait 
de réellement comprendre la situation dans laquelle vous auriez été placée du fait de cette relation 
amoureuse. 
 

En conclusion, les rares éléments que vous donnez de votre relation amoureuse avec votre 

persécuteur, le Commandant [G.], sont particulièrement génériques et ne suffisent pas à combler 

les lacunes ici relevées, lesquelles entachent sérieusement votre récit de protection 

internationale quant à votre crainte en Angola. 
 

Deuxièmement, vous indiquez avoir travaillé dans un centre médical de Luanda jusqu’au 1er juillet 
2019 (NEP1, p. 9 ; NEP2, p. 17). Or, vous recevez des menaces de mort de la part du Commandant 
[G.] et indiquez devoir vous cacher chez votre amie [N.]dès le 1er juin 2019 (NEP1, p. 8 ; NEP2, p. 5, 6, 
9, 16 & 17). Vous indiquez également avoir reçu l’information par votre amie [I.Z.] des menaces 
proférées par sa famille à votre égard environ une semaine plus tard (NEP2, pp. 6-7 & 9-10). Le 
Commissariat général n’aperçoit pas la raison pour laquelle vous avez continué de travailler jusqu’au 
1er juillet alors que vous déclarez devoir vivre cachée de vos persécuteurs potentiels à partir du 1er juin 
2019. 
 
Interrogée sur cette question en entretien, vous indiquez avoir mis en place deux mesures d’évitement 
d’une rencontre avec le Commandant [G.]: d’une part le mari de votre amie [N.]vous conduisait à 
l’hôpital et d’autre part vous essayiez de changer vos heures de présence à l’hôpital (NEP2, pp. 17-18). 
Vous précisez encore vous être senti en sécurité à l’hôpital dans la mesure où le Commandant [G.]ne 
pourrait y pénétrer pour vous rechercher (NEP2, p. 17). 
 
Vos explications à cet égard ne convainquent pas. En effet, relevons d’une part que le Commandant 
[G.] sait où vous travaillez et que vous y travaillez la nuit, puisque, selon vos déclarations, c’est 
précisément à la sortie de votre travail que vous l’avez rencontré pour la première fois (NEP2, p. 11). 
D’autre part, vous décrivez à plusieurs reprises le Commandant [G.] comme un membre puissant des 
autorités angolaises (NEP2, pp. 10-11). Dans ces conditions, le Commissariat général ne voit pas en 
quoi vos quelques mesures d’évitement auraient pu vous mettre à l’abri d’une telle menace, ni d’ailleurs 
en quoi vous auriez pu croire que ce fut le cas. 
 

En conclusion, le fait que vous ayez continué à entretenir votre routine de travail, sauf quelques 

mesures marginales d’évitement, traduit une attitude incompatible avec l’entretien dans votre 
chef d’une crainte fondée de persécution en juin et juillet 2019 et continue d’entacher la 
crédibilité de votre récit de protection internationale quant à votre crainte en Angola. 
 

Troisièmement et en lien avec ce qui précède, le Commissariat général relève que vous déclarez ne 
pas avoir quitté l’Angola avec votre passeport angolais original et le visa pour l’espace Schengen qui y a 
été apposé le 11 juillet 2019 et valable du 15 juillet au 28 août 2019, et ce parce que vous refusiez de 
payer une somme supplémentaire de 1500 dollars, (NEP1, pp. 9-10 & 18-19 ; NEP2, p. 17) mais bien 
que vous déclarez avoir quitté l’Angola le 17 septembre 2019, munie de papiers présentant une identité 
d’emprunt, lesquels vous auraient coûté la somme de 6000 dollars (NEP1, pp. 10 & 17). 
 
Force est de constater que, au final, vous payez donc une somme largement supérieure à celle 
demandée par votre facilitateur initial, [J.]. Que, pour autant, vous disposiez déjà de la somme réclamée 
par ce dernier (NEP1, p. 17) et que la seule raison pour laquelle vous avez choisi de ne pas payer la 
somme demandée de 1500 dollars est que vous jugiez cette somme trop cher. Rappelons qu’à ce stade 
de votre vie, vous déclarez être activement recherchée tant par le Commandant [G.]que par la famille d’ 
[I.Z.], lesquels cherchent activement selon vos déclarations à attenter à votre vie. 
 
Aussi, le fait que vous choisissiez dans un premier temps de ne pas payer [J.]pour pouvoir quitter 
l’Angola semble peu compatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution. 
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Confrontée à cet élément, vous indiquez ne plus avoir été en mesure de rechercher [J.]et que celui-ci ne 
répondait plus au téléphone ; vous indiquez ne plus avoir continué à le chercher dans la mesure où 
votre vie était effectivement en danger (NEP1, p. 19). 
 
Interrogée quant au fait de savoir si vous pouvez prouver que votre départ n’a effectivement pas eu lieu 
en juillet ou août 2019 mais bien, comme vous le déclarez, le 17 septembre 2019, vous n’apportez 
aucun élément de preuve qui permettrait d’attester que vous avez bien quitté l’Angola au moment que 
vous indiquez, à savoir le 17 septembre 2019 (NEP1, pp. 17-18). 
 

En conclusion, d’une part le Commissariat général reste dans l’ignorance de votre véritable date 
de départ d’Angola, que vous n’étayez pas et alors que vous les éléments objectifs indiquent que 

vous pouviez être en disposition d’éléments vous permettant de voyager sereinement dès juillet 
2019 ; d’autre part, à considérer que ce n’était pas le cas, le fait que vous ayez postposé votre 
départ en refusant de payer votre facilitateur alors que vous avez finalement dû payer une 

somme bien plus conséquente à une tierce partie traduit une attitude incompatible avec 

l’entretien dans votre chef d’une crainte fondée de persécution en juin et juillet 2019 et continue 

d’entacher la crédibilité de votre récit de protection internationale quant à votre crainte en 
Angola. 
 

Quatrièmement, le Commissariat général relève que vous déposez un nombre important de documents 
relatifs à votre vie au Congo (voy. doc. 1-12). Or, vous déclarez lors de votre premier entretien 
personnel que, le jour des menaces reçues, vous ne portiez sur vous que vos documents angolais, et 
qu’ensuite vous avez entamé votre période de cachette chez votre amie [N.]. Vous précisez bien que le 
Commandant [G.] était chez vous et que vous n’avez pas regagné votre domicile, par crainte que celui-
ci ne vous y retrouve (NEP1, p. 24). 
 

En conclusion, le Commissariat général constate que vous avez été à même de retrouver un 

nombre important de documents sur votre vie en République Démocratique du Congo, alors 

même que l’ensemble des circonstances que vous décrivez (le rejet par votre famille en 
République Démocratique du Congo et le fait que le Commandant [G.] et la famille d’[I.Z.] soient 

également à votre recherche à Luanda) concourent à indiquer qu’une telle présentation de 
documents par vous est, impossible. Un tel constat continue d’entacher la crédibilité de votre 
récit de protection internationale. 
 

Cinquièmement, vous indiquez ne pas savoir comment le Commandant [G.] a pu être mis au courant 
des évènements que vous auriez vécus en République Démocratique du Congo. Interrogée à ce sujet, 
vous vous contentez d’indiquer que, jusqu’à ce jour, vous ne savez pas qui lui a dit ça (NEP2, p. 5). 
 
Une telle circonstance est peu convaincante, relevons en effet que vous avez vécu de manière 
ininterrompue durant sept ans en Angola, dont six à Luanda, sous une nouvelle identité, et ce sans que 
personne ne puisse connaître les raisons de votre présence en Angola, à savoir votre fuite suite à la 
propagation de fausses rumeurs sur votre orientation sexuelle. Rappelons que vous n’avez pas révélé 
cette dernière information à votre plus proche amie en Angola : [I.Z.], en qui vous avez confiance 
(NEP2, p. 5 & 15). Vous ne fournissez pas de début d’élément qui pourrait permettre de croire que le 
Commandant [G.] ait été mis au courant de votre affaire en République Démocratique du Congo. 
Relevons d’ailleurs à cet égard que l’ensemble des acteurs concernés par votre affaire en République 
Démocratique du Congo sont restés dans ce pays ou au Portugal (NEP1, p. 11 telles que corrigées). 
 

En conclusion, vous n’indiquez pas comment le Commandant [G.] aurait pu être mis au courant 

de votre affaire en République Démocratique du Congo, spécifiquement la partie relative aux 

rumeurs concernant votre orientation sexuelle. Aucune circonstance que vous avancez ne 

permet d’appréhender un tel élément. Une telle lacune continue d’entacher la crédibilité de votre 
récit de protection internationale. 
 

Pour les raisons qui précèdent, le Commissariat général ne tient pas pour crédible votre relation 

avec le Commandant [G.], le fait que cette personne aurait diffusé de fausses rumeurs 

concernant votre orientation sexuelle et, partant, votre crainte en Angola. 
 
S’agissant de la crainte que vous évoquez concernant l’apparition de problèmes éventuels avec les 
autorités angolaises en raison de la provenance de vos documents, le Commissariat général ne la tient 
pas non plus pour crédible. 
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En effet, le Commissariat général relève qu’il ressort de votre dossier visa que vous meniez en Angola 
une vie manifestement normale. Votre dossier contient en effet plusieurs attestations d’emploi, vous 
avez également pu obtenir une assurance voyage auprès d’une société de Luanda : Saham Seguros 
(voy. farde bleue doc. 3). Vous disposez enfin d’un compte en banque auprès d’une agence angolaise 
(voy. farde bleue doc. 3). 
 
Outre vos problèmes avec le Commandant [G.], lesquels sont remis en question dans la présente, vous 
indiquez en fait ne jamais avoir eu de problème avec les autorités angolaises (NEP2, p. 22). Or, dès lors 
qu’il est établi que vous êtes Angolaise, il n’est pas permis de croire que vous pourriez rencontrer des 
problèmes avec les autorités angolaises, qui vous reconnaissent comme l'une de leurs ressortissantes, 
en raison du fait que vous seriez Congolaise. Il faut rappeler à cet égard que votre passeport angolais a 
été obtenu quatre années après l’obtention de votre premier bilhete, lequel a été renouvelé en 2019, et 
que vous n’avez manifestement connu, à aucune des deux occasions, aucun problème 
 

Il convient dès lors de relever que la protection que confèrent la Convention de Genève et le 

statut de la protection subsidiaire possède un caractère subsidiaire et qu’elle ne peut être 
accordée que pour pallier une carence dans l’État dont vous avez la nationalité, en l’occurrence 
l’Angola ; carence qui n’est pas établie dans votre cas. En effet, vous n’avez pas démontré que 
les autorités de votre pays ne soient ni disposées ni capables de prendre des mesures 

raisonnables afin de vous assurer un niveau de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi 
sur les étrangers, étant entendu que vous n’avez mentionné aucun fait concret qui serait de 
nature à établir un défaut caractérisé de protection de la part des autorités précitées. 
 
Vous n’invoquez aucune autre crainte en Angola (NEP2, p. 10). 
 
Les notes de votre entretien personnel du 6 avril 2021 vous ont été envoyées le 7 avril 2021. Les 
corrections que vous y apportez concernent essentiellement des erreurs de syntaxe ou de lisibilité de 
vos moments d’expression, ainsi que la correction de certains noms propres, de personnes ou de lieux. 
Ces corrections ont été dûment prises en compte dans la présente et ne permettant pas d’appréhender 
cette décision de manière différente. Les notes de votre entretien personnel du 30 novembre 2021 vous 
ont été envoyées le 30 novembre 2021. Les corrections que vous y apportez concernent 
essentiellement des erreurs de syntaxe ou de lisibilité de vos moments d’expression, ainsi que la 
correction de certains noms propres, de personnes ou de lieux, et de précisions sur votre état de santé 
au moment de votre second entretien personnel. Ces corrections ont été dûment prises en compte dans 
la présente et ne permettant pas d’appréhender cette décision de manière différente. 
 
Étant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la 
Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande 
de protection internationale, vous ne pouvez, du fait du caractère non crédible de votre demande, 
prétendre au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur 
les étrangers. 
 

En ce qui concerne les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande de 
protection internationale et qui n’ont pas encore fait l’objet d’une motivation supra : 
 
Vous déposez treize photos vous représentant tant en République Démocratique du Congo qu’en 
Angola, représentant également des membres de votre famille (voy. doc. 13 ; NEP2, pp. 4 & 23). Ces 
photos représentent des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision, et ne 
permettent pas d’aborder celleci différemment. 
 
S’agissant du constat de lésion daté du 12 avril 2021 et dressé par le Docteur [P.T.] (voy. doc. 15), 
celui-ci atteste du fait que vous portez une trace de brulure ancienne au niveau de l’extrémité distale de 
l’avantbras droit, des petites marques superficielles, les unes à côté des autres, au niveau du haut du 
thorax côté bras droit, des petites marques se suivant les unes à côté des autres au niveau du côté 
latéral de la face dorsale de la main droite, deux tâches plus grandes longilignes, l’une à côté de l’autre 
au niveau de l’extrémité de la face ventre de l’avant-bras droit et une cicatrice linéaire au niveau de la 
paume de la main gauche. Interrogée en entretien sur ces cicatrices, vous affirmez qu’elles sont toutes 
issues ou bien de votre participation au Kikumbi en 1999 ou lors de votre kidnapping par des hommes 
en tenue de policier en décembre 2012 (NEP2, p. 21). Les constats repris dans ce document, de même 
que les évènements survenus en République Démocratique du Congo, ne sont pas remis en cause 
dans la présente.  
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Pour autant, conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissariat général 
relève qu’il existe des indices sérieux indiquant que de tels évènements ne sont pas appelés à se 
reproduire : le Kikumbi est un rite de passage unique destiné aux jeunes filles ; les faits sont 
objectivement anciens et se sont déroulés en République Démocratique du Congo ; vous ne faites état 
d’aucun épisode de violence vécu durant vos sept années vécues en Angola, au cours desquelles vous 
avez par ailleurs mené une vie normale et travaille sans discontinuer de 2014 à 2019 (voy. doc. 14). 
Partant, le Commissaire général estime que les difficultés que vous avez rencontrées en 1999 et en 

décembre 2012 en République Démocratique du Congo ne fondent pas une crainte actuelle de 

persécution ou un risque réel et actuel de subir des atteintes graves, en Angola, dans votre chef. 
 
Par ailleurs, à la lecture de vos déclarations et de votre dossier administratif, le Commissariat général 
n’aperçoit aucune raison de penser que ces évènements puissent être à eux seuls constitutifs 

d’une crainte fondée sous la forme d’une crainte subjective qui rendrait, pour des raisons 
impérieuses, un retour en Angola inenvisageable, et ce du seul fait de la survenance passée des 
évènements dont vous avez été victime en République Démocratique du Congo il y a respectivement 
vingt-trois et dix ans. Vous n’apportez également pas d’éléments supplémentaires qui permettrait 
de démontrer que d’éventuels traumatismes psychologiques ont résulté de ces évènements, ni 

même d’un état de crainte persistante qui pourrait faire obstacle à toute perspective raisonnable 
de retour dans votre pays, l’Angola. Le Commissariat général relève à cet égard que, malgré votre 
présence sur le territoire belge depuis juin ou juillet 2019 (NEP1, p. 10), vous n’indiquez pas faire l’objet 
d’un suivi médical, physiologique ou psychologique, particulier. 
 

En définitive, les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
permettent pas de remettre en cause la présente décision. 
 

C. Conclusion 

 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 
 

 

2. Les faits invoqués 

 

La requérante confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 1 A (2) de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4 et 55/2 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), ainsi que le bien fondé et la légalité des décisions concernant 

la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. » 

 

3.2. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.  

 

3.3. S’agissant de la nationalité de la requérante, la requête fait valoir que la requérante est bien de 
nationalité congolaise. Elle allègue que s’il existe une corruption en RDC celle-ci existe également en 

Angola.  

La requérante dépose de nouveaux documents tendant à démontrer sa nationalité angolaise.  

S’agissant de la relation de la requérante avec le commandant G., la partie requérante souligne qu’ils ne 
se voyaient pas beaucoup et que la requérante ne vivait pas avec lui. La partie requérante explique que 

la requérante a modifié ses horaires de travail. 

La requérante expose encore craindre un retour en Angola puisque qu’elle y a obtenu de faux 
documents. Elle considère que le fait que la requérante ait pu vivre des années en Angola avec de faux 

documents ne signifie nullement qu’elle n’encourt aucun risque mais suppose que la requérante, par 
son attitude prudente, a diminué les chances de se faire contrôler.  
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3.4. La partie requérante sollicite à titre principal la réformation de la décision attaquée et de lui 

reconnaître le statut de réfugié ou, à titre subsidiaire, le statut de protection subsidiaire. 

A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite d’annuler la décision attaquée et de renvoyer le dossier devant 

le CGRA pour des investigations complémentaires.  

 

4. Nouvelles pièces  

 

4.1. En annexe à sa requête la partie requérante produit divers documents qu’elle inventorie comme 
suit :  

- pièce 2 : carte d’identité catholique de la requérante 

- pièce 3 : carnet de baptême de la requérante 

- pièce 4 : carte de service apostolique (chorale) de la requérante 

- pièce 5 : attestation de Mr C.M.T. et ses documents d’identité 

- pièce 6 : enveloppe DHL datée du 8 octobre 2019 

 

4.2. Par une note complémentaire du 5 septembre 2022, la partie requérante produit les pièces 

suivantes :  

- une attestation du docteur D. et une attestation du docteur M. 

- une attestation de composition familiale 

- un arbre généalogique de la famille W 

- un certificat de naissance de la requérante 

- un certificat de déclaration de naissance de la requérante 

- un acte de naissance de la requérante 

- un témoignage de l’abbé E.N.M. 
- une attestation de confirmation d’authenticité des documents 

- une enveloppe DHL datée du 8 août 2022 

 

4.3. Le Conseil relève que la carte d’identité catholique, la carte de service apostolique, le carnet de 
baptême, l’attestation de C.M.T. accompagnée de la copie de ses pièces d’identité figuraient déjà au 
dossier administratif. Partant, ces pièces sont prises en considération en tant que pièces du dossier 

administratif.  

 

4.4. Les autres documents répondent au prescrit de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 et partant, le Conseil décide en conséquence de les prendre en considération.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ».  

 

Ledit article 1er de la Convention précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays 

». 

 

5.2 En substance, la requérante déclare avoir fui son pays en raison de l’hostilité de familles due à ses 
actions de sensibilisation contre des rites d’initiation. Elle relate s’être ensuite installée en Angola où elle 

a été menacée par son amant en raison de son orientation sexuelle.  

 

5.3 La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »). 

 

5.4 La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée. 

 

5.5. Partant, le débat entre les parties porte dans un premier temps sur la nationalité de la requérante et 

ensuite sur la crédibilité des craintes de persécution alléguées par la requérante.  
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5.6. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa rédaction la 
plus récente:  

 

« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
 
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

5.7. S’agissant des documents présents au dossier administratif, le Conseil se rallie à la motivation de la 
décision querellée.  

 

5.8. S’agissant de la nationalité de la requérante, le Conseil se rallie à la motivation de la décision 
querellée. Il ressort clairement du dossier administratif que la requérante a obtenu un passeport 

angolais sous l’identité de M.P.G., document délivré le 1er février 2016 et valable jusqu’au 1er février 

2026. Elle disposait également d’une carte d’identité angolaise sous la même identité émise le 15 mars 

2019 et valide jusqu’au 14 mars 2029.  
Le Conseil se doit de constater qu’il ressort des documents présents au dossier administratif que la 

requérante est considérée comme angolaise par les autorités angolaises. Le fait que ce soit sous un 

nom erroné et une fausse date de naissance n’énerve en rien ce constat. La requérante n’établit 
d’ailleurs pas que le passeport et la carte d’identité angolais qui lui ont été délivrés seraient des faux. Et 

la délivrance de ces pièces à la requérante par les autorités angolaises témoigne du fait que ces 

dernières la considèrent comme étant une de leurs ressortissantes. 

Le Conseil est d’avis, au vu de ces observations, que la requérante dispose de la nationalité angolaise 

sous l’identité de M.P.G. 

  

5.9. La nationalité angolaise de la requérante étant établie, il importe peu en définitive de déterminer si 

elle dispose ou non également de la nationalité congolaise dès lors que les craintes de persécution 

invoquées à l’égard de l’Angola ne sont pas établies. 
 

5.10. En effet, le Conseil rappelle que la section A 2º, deuxième alinéa, de l'article premier de la 

Convention de 1951 prévoit ce qui suit:  

 

«Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité, l'expression «du pays dont elle a la 
nationalité» vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme 
privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison valable fondée 
sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la 
nationalité.»  

 

Cette disposition a pour but d'exclure du statut de réfugié toutes les personnes ayant plusieurs 

nationalités qui peuvent se réclamer de la protection d'au moins un des pays dont elles ont la 

nationalité.  

 

5.11. Il convient dès lors, à l’instar de la décision querellée, d’analyser les craintes de persécution et 
risque réel d’atteintes graves allégués par la requérante, au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980, au regard de l’Angola.  
 

5.12. S’agissant de ses craintes à l’égard de ce pays, la requérante invoque les menaces de mort 
proférées à son encontre par son amant le commandant G.  
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Dès lors que la requérante affirme avoir quitté l’Angola pour ce motif, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a pu à bon droit relever les nombreuses imprécisions de la requérante quant à cet 

individu.  

Sur ce point, même en tenant compte du contexte de leur relation tel qu’avancé dans la requête, à 
savoir qu’ils ne vivaient pas ensemble et que le commandant voyageait beaucoup, le Conseil estime 

que la partie défenderesse était en droit d’attendre que la requérante puisse donner de plus amples 
renseignements quant à cette personne avec laquelle elle a eu une relation durant 8 mois et qu’elle 
présente comme étant le persécuteur l’ayant amenée à fuir l’Angola.  
A l’audience, la requérante, interrogée sur le commandant, n’a pu donner son nom complet, préciser sa 

fonction et son ethnie.  

De tels constats permettent de conclure que la requérante reste en défaut d’établir la réalité et le bien-

fondé des craintes invoquées à l’égard de l’Angola.  
 

5.13. Le Conseil se doit de constater que la requête n’avance aucune explication ou justification aux 

différents motifs de la décision querellée, portant sur sa nationalité et les craintes invoquées à l’égard du 
commandant G., et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes alléguées par la requérante. 

 

5.14. S’agissant des problèmes potentiels avec les autorités angolaises invoquées dans la requête au 
motif qu’elle y obtenu de faux documents, le Conseil constate que la requérante a vécu et travaillé en 
Angola de 2012 à 2019 sans être jamais inquiétée par les autorités angolaises qui lui ont délivré une 

carte d’identité et un passeport. Partant, les problèmes potentiels mentionnés apparaissent comme 
purement hypothétiques et nullement étayés.  

 

5.15. A propos des documents annexés à la note complémentaire, le Conseil se doit de constater qu’ils 
ne sont pas pertinents en l’espèce dès lors que la nationalité angolaise de la requérante est établie.  
 

5.16. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme atteintes graves: a) la peine de mort ou l'exécution; b) ou la 
torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le 

risque doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

6.3. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la 
loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque pas des faits ou des motifs différents de ceux 
qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  
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Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de cette demande, que ces 
évènements et raisons ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil 
estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et 

motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la 
requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de 
la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou 

sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.4. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 
argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Angola puisse s’analyser 
comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c) ,de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. 
 

6.6. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par la disposition légale précitée. 

 

7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 
subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 
rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet 

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il 
est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les 
motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que 

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de 

moyen a perdu toute pertinence.    

 

8. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 

 

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 

 


